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Merci ¨ lôensemble des contributeurs de ce document de 

travail initial pour leurs riches et précieux apports. 

Une mention toute particulière aux membres du M.P.S.C, 

qui, par leur implication, leur engagement et leurs 

contributions, toujours stimulantes, ont permis la 

production de ce premier document. 

 

Cher membre du Conseil de Provence,  

Maintenant côest ¨ vous de jouer pour enrichir ce 

scenario ; voire, pourquoi pas, le transgresseré 

 

Bonne lecture ! 

 
 

Roger MONGEREAU 

Président du Conseil de Provence 

Norbert NOURIAN 

Délégué Général du Conseil de Provence 
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Le Conseil de Provence, représentant la société civile départementale, a souhaité exprimer, 

dans ce premier document, une première contribution à la réflexion sur la fusion 

Département/Métropole. Elle est le reflet de lôexp®rience de ses membres, dans un contexte 

institutionnel en pleine transformation. 

 

La démarche suivie a pour objectif dô®clairer des choix stratégiques, en mettant en lumière 

lôenvergure et le niveau auquel devrait se positionner notre territoire, dans un contexte 

mondial et sociétal en plein évolution. 

 

Une nouvelle ®tape dôorganisation institutionnelle se profile. 

 

Il importe, de notre point de vue, de donner une ambition, une dimension à toutes les 

démarches menées. 

 

Sans aller, ni « trop vite », ni « trop loin », le scenario de fusion par la convergence proposé 

int¯gre la dimension temporelle n®cessaire ¨ la construction r®ussie dôune gouvernance 

territoriale du « Département métropolitain » et tient compte de la réalité, tant institutionnelle 

que politique, sans oublier le facteur humain qui permet aux organisations publiques de 

fonctionner efficacement. Ainsi, nous proposons une perspective de changement qui prend en 

compte la diversité des cultures territoriales. 

 

Le groupe de travail du Conseil de Provence, dans  sa diversité, soutient le scénario de la 

convergence, propre ¨ construire le grand territoire qui r®pondra aux enjeux dôaujourdôhui et 

de demain. 

 

Le scenario de la convergence présenté dans le document aborde essentiellement la question 

institutionnelle de la fusion. 

 

Le groupe de travail du Conseil de Provence a entrepris un examen des enjeux territoriaux de 

la construction de la Métropole. Ce travail, en cours, donnera lieu à des présentations 

ultérieures, venant compléter les propositions du CDP relatives aux options stratégiques et 

dôactions publiques possibles  de la nouvelle entit® issue de la fusion. 
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Propos liminaires 

Les mots en jeu : un enjeué 
 

 

 

 
 

 

 

Pour cette derni¯re, le l®gislateur sôest efforc® dôen d®finir les contours, même si le mode même de 

d®finition demande, quôau-del¨ des mots, on puisse en identifier lô®paisseur territoriale. 

 

Article L5217-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (livre II : coopération intercommunale 

ï Titre I : Etablissements Publics de coopération intercommunale ï Chapitre VII : Métropole) 

 

« La métropole est un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 

regroupant plusieurs communes d'un seul tenant et sans enclave au sein d'un espace de solidarité pour 

élaborer et conduire ensemble un projet d'aménagement et de développement économique, écologique, 

éducatif, culturel et social de leur territoire afin d'en améliorer la cohésion et la compétitivité et de 

concourir à un développement durable et solidaire du territoire régional. Elle valorise les fonctions 

économiques métropolitaines, ses réseaux de transport et ses ressources universitaires, de recherche 

et d'innovation, dans un esprit de coopération régionale et interrégionale et avec le souci d'un 

développement territorial équilibré. » 

 

La métropole géographique sôappr®hende habituellement ¨ partir dôune ville centre qui constitue tr¯s 

souvent le point autour duquel ï ou à partir duquel -  sôorganise un territoire (Bordeaux, Toulouse, 

Strasbourg,é). 

 

Lors de la premi¯re phase dô®tude de la 

question, il est apparu dans les différents 

entretiens que le terme de « Métropole » 

pouvait apparaitre flou, imprécis, donnant 

lieu à des acceptions diverses. 

 

 

En effet, la notion de Métropole 

géographique nôa pas le même sens que 

la métropolisation territoriale, ni la 

même signification que le fait 

métropolitain ; le tout se distinguant de la 

notion institutionnelle de Métropole. 



    
 

 
Processus de m®tropolisation ¨ lô®chelle du monde ï Urbanisation du monde en 2030 

ONU, World Urbanisation Prospects, 2014 

 



    
 

La métropolisation territoriale souligne un mouvement, un processus de concentration 

d®mographique, ®conomique, politique autour dôune ville ou un espace plus large mais dont 

lôorganisation est structur®e par le r¹le de la ville-centre. 

 

 

Le fait métropolitain, quant à lui, nous indique que sur un territoire identifié se sont développées des 

fonctions que lôon nomme m®tropolitaines et qui influent sur le fonctionnement politique, 

®conomique, social et culturel dôune aire m®tropolitaine. 

 

Dans les années 90, la DATAR détermine certains critères pour définir un indice de « métropolité ». 

 

Métropolitité  : Critères de classement de la DATAR
1
 

 

- la population 

- la croissance de la population 

- les firmes multinationales 

- les infrastructures et activités 

technopolitaines 

- les ingénieurs, cadres et techniciens 

- la recherche 

- la fonction universitaire 

- les places financières 

- le trafic des aéroports 

- les ports 

- le rayonnement culturel 

- les villes de foire 

- les villes de congrès 

- la presse et lô®dition 

- les télécommunications 

- les villes de spécialités. 

 

 

Dôautres d®marches am¯nent ¨ d®finir 5 fonctions m®tropolitaines (INSEE, analyse fonctionnelle). 

 

Détails des 5 fonctions métropolitaines (INSEE) 

 

- Conception-recherche 

- Prestations intellectuelles 

- Commerce inter-entreprises 

- Gestion 

- Culture-loisirs 

 

 

 

La notion dôaire m®tropolitaine nous permet ¨ la fois dôenvisager la r®partition, sur un plus large 

espace, des fonctions ou activités métropolitaines et de prendre en compte, selon les territoires, de la 

diversité et des inégalités qui composent cette aire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1
 Cité dans Etude prospective sur lôaire m®tropolitaine marseillaise, phase III, AGAM, 2001 
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La carte déformée de la France permet de mieux évaluer le « poids » de chaque Métropole et de 

visualiser les fonctions métropolitaines de chaque aire. 

 

La situation de Paris, « Ville Monde » permet de prendre la mesure de la différence existant avec les 

autres métropoles régionales. 
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Scenarii de Fusion Département / Métropole 
 

 

 

 
 

 

 

  


